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C H A P I T R E P R E M I E R 
L ' A D M I N I S T R A T I O N DE L ' A L I M E N T A T I O N 

I . CRÉATION D U D É P A R T E M E N T D ' A L I M E N T A T I O N 
S O N CARACTÈRE E T SON O B J E T . 

E Comité N a t i o n a l de Secours et d A l i m e n t a t i o n a eu, 
dès l 'or igine, u n double objet : rav i ta i l l er la populat ion 
de l a Belgique occupée et secourir les nécessiteux. De là, 
l a divis ion des affaires d u Comité Nat i ona l et de ses orga
nismes, les comités provinc iaux et locaux, en deux dépar
tements bien distincts : le département d 'A l imentat i on 
et le département de Secours. Les deux départements, 

très i n t i m e m e n t unis, coopéraient à l'œuvre entreprise : l ' u n ne pouvai t 
fonctionner sans l ' autre . Le département d ' A l i m e n t a t i o n , aussi bien à 
l ' a d m i n i s t r a t i o n centrale d u Comité N a t i o n a l , à Bruxelles, que dans les 
administrat ions provinciales et locales, était en quelque sorte u n organisme 
commercial . Le département d ' A l i m e n t a t i o n d u Comité N a t i o n a l à Bruxelles 
i m p o r t a i t des marchandises et les revendait aux comités provinciaux. Ceux-ci, 
à leur t o u r , les cédaient à leurs comités locaux, directement ou à l ' i n t e r 
vent ion d'organismes intermédiaires, les comités régionaux. Enf in , les comités 
locaux les d is tr ibuaient directement aux consommateurs, ou par l'intermé
diaire des oeuvres d 'a l imentat ion q u i ressortissaient au département de 
Secours. 

Si l ' o n peut comparer le département d 'A l imentat f on à u n organisme 
commercial , i l en différait cependant en plusieurs points. T o u t d 'abord, i l 
n 'achetait pas lui-même les marchandises q u ' i l i m p o r t a i t . Elles l u i étaient 
envoyées de l'étranger par l a Commission for Relief i n Be lg ium (C. R. B.) 
q u i les achetait sur les marchés d 'outre-mer au moyen de ressources mises 
à sa disposition principalement par le Gouvernement Belge. Ces marchandises 
étaient expédiées à R o t t e r d a m et de là, en Belgique, par les soins d u bureau 
de l a C. R. B . dans cette v i l l e . Celui-ci les fac tura i t au Comité Nat i ona l , q u i 
à son tour , en débitait les comités provinc iaux. Les produits de la vente de 
marchandises d u Comité N a t i o n a l aux comités provinc iaux constituaient 
les ressources que le département d ' A l i m e n t a t i o n fournissait au départe
ment de Secours. E n effet si le Comité N a t i o n a l était débité dans les l ivres de 
l a C. R. B . de l a valeur de toutes les marchandises q u i l u i étaient expédiées, 
i l ne les payai t pas et i l n'opérait pas de transfert de fonds à l'étranger. I l 
versait au département de Secours les sommes q u i représentaient la valeur 
de ces marchandises et en débitait à son t our l a C. R. B . l . 

A u début des opérations, le département d ' A l i m e n t a t i o n rencontrait , si 
l ' o n peut s 'exprimer ainsi à propos d'une œuvre humani ta i re , une très large 
concurrence dans le commerce privé, encore p o u r v u de toutes les denrées 

1. Voir Première partie, chap. V I , p. 58. 
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alimentaires. Les vivres indigènes étaient abondants et beaucoup de ménages, 
d u reste, avaient constitué des réserves. Une part ie impor tante de l a popu
l a t i o n ne s 'approvisionnait donc pas dans les magasins d u Comité N a t i o n a l . 
Le rat ionnement r igoureux, t e l que nous l 'avons connu en 1 9 1 7 et 1 9 1 8 , 
n'exista i t pas et la répartition des vivres par le département d ' A l i m e n t a t i o n 
s'opérait, sauf en ce q u i concerne l a farine, l a seule denrée q u i faisait v r a i 
ment défaut, d'après les demandes de chaque comité. L 'arr ivage d'une 
cargaison était annoncé au cours d'une des réunions des délégués p r o v i n 
ciaux d u j e u d i et chaque délégué inscr ivai t sa province pour l a p a r t de 
l ' envo i q u ' i l désirait recevoir. Le département d ' A l i m e n t a t i o n plaçait donc 
certaines marchandises à peu près comme u n commerçant à l a bourse de 
commerce. A certains moments même, i l t r o u v a diff ici lement le placement 
de cargos expédiés et i l d u t obliger les comités prov inc iaux à accepter leur 
p a r t de tous les vivres importés. A la réunion des délégués prov inc iaux d u 
15 m a i 1 9 1 5 , l a note suivante f u t communiquée aux présidents et délégués 
des comités prov inc iaux : 

« L a Commission for Relief i n Be lg ium et le Comité N a t i o n a l n ' ont pas 
été créés dans u n b u t commercial , mais exclusivement pour fourn ir à la 
populat ion civi le belge les vivres qu'elle ne peut pas se procurer sans leur 
in te rvent i on . 

» L a Commission for Relief i n B e l g i u m est u n comité d'aide et d'assis
tance dont le p r i n c i p a l objet est de réunir les fonds et les secours en nature 
de toute sorte, en faveur de nos malheureuses populations et de servir 
d'intermédiaire pour l ' i n t r o d u c t i o n en Belgique des v ivres q u i nous m a n 
quent . Le caractère de l a Commission for Relief i n B e l g i u m est donc pure 
ment humani ta i re , et les personnes q u i ont assumé l a noble mais lourde 
tâche de l a diriger, ont agi uniquement par esprit de sacrifice et de solida
rité sociale; c'est pour réaliser leur œuvre ph i lanthrop ique qu'elles achètent 
des denrées pour le compte d u Comité N a t i o n a l , qu'elles les font venir des 
pays d 'outre-mer pour les convoyer jusque dans nos plus humbles hameaux, 
malgré toutes les difficultés et tous les obstacles résultant de l'état de guerre 
en Belgique et dans toute l 'Europe occidentale. Ces opérations se font , i l 
est i n u t i l e de le dire, sans bénéfice aucun pour la C. R. B . et celle-ci, grâce 
aux puissants appuis qu'elle a p u s'assurer, par le concours des personnalités 
q u i la d ir igent , a p u impor ter en Belgique toutes les denrées de première 
nécessité à des p r i x re lat ivement bas, si on les compare à ceux q u i sont 
pratiqués, no tamment , en Angleterre et en France. 

» Le Comité N a t i o n a l , q u i prolonge en Belgique l 'œuvre de la C. R. B . , 
a pour pr inc ipa l objet de relever les besoins de la populat ion et de répartir 
les denrées importées suivant ces besoins. I l les vend aux comités 
provinc iaux et i l réalise même des bénéfices. Mais c'est sans aucun esprit de 
lucre, pu isqu ' i l verse intégralement ces bénéfices dans sa caisse de secours 
et qu ' i l s servent à soulager le sort des habi tants privés de leurs ressources 
par la guerre. 

» Le Comité N a t i o n a l , quo iqu ' i l vende ses marchandises, ne peut donc assu
mer aucune responsabilité quant aux quantités des denrées des diverses caté
gories q u ' i l reçoit et q u ' i l répartit, ou quant à la qualité et aux p r i x de ces 
marchandises; i l ne peut non plus courir les risques et périls des transports . 
D 'autre p a r t , étant données les circonstances, la tâche de l a Commission 
for Relief i n Be lg ium est des plus difficiles, t a n t au po int de vue de l 'achat 
que d u t ransport des denrées alimentaires. Nous savons que la Commission 
for Relief i n Be lg ium fa i t les plus grands efforts pour acheter au mieux des 
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intérêts de tous et pour nous envoyer tous les vivres q u i nous sont néces
saires. Les achats devant se faire généralement dans les pays d 'outre-mer, 
à longue échéance, et les transports étant irréguliers, i l peut y avoir, à cer
t a i n moment , abondance d'une catégorie de denrées comme i l peut manquer 
d'autres catégories, et les p r i x peuvent dépasser parfois ceux q u i sont p r a 
tiqués dans le pays. De même, p a r m i les grandes quantités de produi ts 
importés, i l existe des parties de qualité médiocre et même inférieure; i l peut 
y avoir aussi des manquants dans les chargements, comme i l peut s'y ren 
contrer des marchandises en qualité meilleure et en quantité supérieure à 
ce que l ' o n pouva i t attendre. Tous ces risques doivent être à l a charge 
exclusive des consommateurs, en faveur desquels ces importat ions sont 
faites. 

» Or, depuis quelque temps, certains comités provinc iaux, oubl ieux des 
principes et des fa i ts , tendent à considérer le Comité N a t i o n a l comme u n 
fournisseur ordinaire. I l s refusent les marchandises q u i ne leur plaisent pas 
ou qu' i ls t r o u v e n t t r o p chères; ils déclarent ne plus désirer telles ou telles 
catégories de marchandises, commandées souvent sur leur plus v ive 
instance; dans certains comités, les comptes différences atteignent des pro 
portions inadmissibles, etc. Le Comité N a t i o n a l ne peut entrer dans ces 
considérations. I l cro i t devoir rappeler les comités prov inc iaux à l a réalité, 
et prendre les mesures les plus radicales pour empêcher que l 'œuvre h u m a 
ni ta i re q u ' i l a assumée ne soit considérée comme une entreprise commer
ciale. I l est surprenant, d 'ail leurs, de vo i r certains comités provinc iaux 
refuser de recevoir les quantités de vivres q u i leur sont attribuées. Ces comi
tés oubl ient que les opérations d u Comité N a t i o n a l peuvent être arrêtées 
inopinément, et i l est très probable que le j our où cette éventualité se pro 
d u i r a i t , i ls seraient les premiers à réclamer auprès d u Comité N a t i o n a l parce 
que celui-ci ne leur aurai t pas f o u r n i des réserves suffisantes. L'intérêt de l a 
populat ion de chaque province est donc que son comité prov inc ia l accepte 
t o u t ce q u i l u i est destiné et q u ' i l prenne, le cas échéant, les mesures finan
cières nécessaires pour faire face à ces achats. 

» Le Comité N a t i o n a l , pour met t re u n terme aux errements visés i c i prie 
chacun des comités prov inc iaux de faire signer par tous leurs membres et 
par leur société coopérative, la déclaration suivante : 

« Nous soussignés, président, vice-présidents et membres du comité provincial de 
, président, vice-présidents et membres du conseil d 'administra

t i on de la société coopérative , agissant au nom de ladite société, décla
rons par les présentes prendre l ivraison et accepter notre part telle qu'elle est déter
minée par le Comité Nat iona l de Secours et d 'Al imentat ion dans les vivres de toutes 
catégories importés par ledit Comité, à l ' intervent ion bienveillante de la Commission 
for Relief in Belgium, et nous engager à payer toutes les marchandises généralement 
quelconques constituant ladite par t , suivant les factures établies par le Comité Nat ional 
d'après les connaissements ou les lettres de voiture, dressées par la Commission for 
Relief in Belgium, conformément aux p r i x de vente arrêtés par le Comité Nat iona l et 
portés à notre connaissance par les procès-verbaux des réunions des délégués prov in 
ciaux ; 

» Déclarons, en outre, accepter les connaissements et lettres de vo i ture dressés de 
bonne fo i par la Commission for Relief in Belgium, les marchandises étant achetées par 
nous sur lesdits connaissements ou lettres de voiture et voyageant exclusivement à nos 
risques et périls, sauf les pertes et avaries couvertes par l'assurance; déclarons enfin, 
accepter toutes les marchandises en l'état de qualité et de conservation où elles se t r o u 
veront à la réception. 

» F a i t à . . le » 
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» I l est loisible aux comités prov inc iaux de se faire couvr ir à leur t our par 
les comités locaux. I l ne serait pas possible de f ourn i r encore des vivres , si 
cette garantie n'est pas obtenue pleine et entière de toutes les personnes 
capables de se porter caut ion pour l 'ensemble de l a populat ion . » 

Le président a j o u t a i t à cette communicat ion q u ' i l avai t f a i t établir une 
récapitulation des comptes différences, q u i atteignaient u n t o t a l très élevé, 
et i l p r i a i t les comités prov inc iaux de passer les sommes représentant l a 
valeur des différences à leur compte profits et pertes. 

Mais, lorsque les magasins de gros et les épiceries se vidèrent, lorsque l ' i m 
p o r t a t i o n de Hol lande dev int de plus en plus difficile, lorsque les vivres i n d i 
gènes v i n r e n t à manquer à l a suite no tamment de la création des centrales 
allemandes et de la réglementation d u trafic et d u transport des viandes, 
graisses, beurre, pommes de terre, légumes même, la clientèle des magasins 
d u Comité N a t i o n a l p r i t u n développement soudain et engloba très rapide
ment l'entièreté de la populat ion . Ce f u t dans le courant d u premier semestre 
de l'année 1 9 1 6 que certains vivres commencèrent à manquer et que les 
p r i x de toutes les denrées p r i r e n t leur marche ascendante, q u i ne devait 
plus s'arrêter. C'est alors que le Comité N a t i o n a l se v i t dans l ' ob l igat ion 
d 'adopter des mesures rigoureuses pour la répartition juste et équitable des 
marchandises importées. T o u t en conservant le cadre commercial de ses 
opérations, i l d u t s'ériger en régulateur de l ' a l imentat i on . I l p r i t , dès ce m o 
ment , le caractère d 'admin is t ra t i on pub l ique ; i l édicta des règlements et 
i n s t i t u a des services de contrôle et de surveillance pour veiller à leur exécu
t i o n et appliquer les sanctions. 

C'est sous cet aspect que nous avons à exposer l 'organisat ion et le fonc
t ionnement d u département d ' A l i m e n t a t i o n . 

I I . L A G E S T I O N E T L ' E X P É D I T I O N D E S A F F A I R E S 
i 

A gestion des affaires d u département d ' A l i m e n t a t i o n était assumée 
par deux des vice-présidents d u comité exécutif d u Comité N a 
t i ona l . Leur mission rappelai t celle des administrateurs-délégués 

i des sociétés anonymes. E n f a i t , b ien que leurs a t t r i b u t i o n s ne 
fussent pas déterminées par u n acte écrit, i ls possédaient le pouvoir le plus 
étendu de gestion et d ' admin i s t ra t i on ; ils signaient au n o m d u Comité N a t i o 
na l les contrats et les engagements de toute nature , géraient les fonds et dis
posaient sur la caisse de la manière l a plus large, conféraient les délégations 
à toutes fins, nommaient et révoquaient le personnel, etc. 

Les vice-présidents chargés de l a gestion d u département d ' A l i m e n t a t i o n 
assistaient, chaque m a t i n , à la réunion d u comité exécutif, à laquelle 
étaient également présents le vice-président, administrateur d u départe
ment de Secours, les représentants de la C. R. B. et d u C. H . N . 1 et les chefs 
des pr inc ipaux services des départements d ' A l i m e n t a t i o n et de Secours. I l s 
soumettaient , au j our le j o u r , les affaires importantes à l 'avis d u comité 
exécutif. 

C'est au cours de ces réunions que toutes les décisions importantes 
étaient prises concernant les affaires d u Comité N a t i o n a l : l ' i m p o r t a t i o n 
et l a répartition des vivres, les questions soulevées par les autorités 
occupantes, le contrôle d u rav i ta i l l ement , les contrats à passer avec les 
industrie ls et, d 'une manière générale, toutes les décisions pouvant engager 
le Comité N a t i o n a l . 

i . Comité Hispano-Néerlandais. 
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L'expédition des affaires d u département était assurée par une a d m i 
n i s t ra t i on centrale 1 q u i comprenait les services suivants : 

1. — Affaires générales, contentieux, personnel, économat. 
2. —• Comptabilité matières et statistiques de répartition. 
3. — Statistiques spéciales. 
4. — Stock Général et Fabricat ions. 
5. — Comptabilité financière et assurances. 
6. — Service des transports (shipping). 

1. A F F A I R E S G É N É R A L E S — C O N T E N T I E U X — P E R S O N N E L — ÉCONOMAT. 

Le service général const i tuai t en quelque sorte le secrétariat général d u 
département, ayant dans ses a t t r i b u t i o n s , non seulement toutes les affaires 
d 'ordre général et celles q u i ne rentra ient pas dans les a t t r ibut i ons des 
autres services, mais aussi toutes celles dont l a d irect ion se réservait l 'examen 
à quelque service qu'elles appartinssent. 

Le service général dépouillait le courrier d u département, inscr ivai t les 
correspondances à l'entrée et les répartissait entre les diverses services. 

I l t r a i t a i t les questions se r a p p o r t a n t à l ' i m p o r t a t i o n des marchandises 
et à leur répartition entre les provinces. I l examinait et faisait les proposi
t ions relatives au rat ionnement et à l a réglementation d u rav i ta i l l ement . I l 
ve i l la i t à l 'exécution des instruct ions données et des mesures prises. 

I l négociait et proposait les contrats avec les t iers, notamment , pour le 
t ra i tement des produits . I l assurait leur exécution et, à cette fin, i l avai t la 
haute m a i n sur les diverses sections d u service d u Stock Général et F a b r i 
cations. 

I l t r a i t a i t avec les comités prov inc iaux , en ce q u i concerne l ' a l imenta t i on , 
toutes les questions relatives aux affaires d 'ordre intérieur de ces organis
mes : l a const i tut i on des départements d 'a l imentat ion , la réglementation d u 
rav i ta i l l ement prov inc ia l et local , le t ra i t ement des produits et la d i s t r i b u 
t i o n des vivres en province. I l recevait et examinait les plaintes et en saisis
sait les comités provinc iaux. 

Le service général était en rapport avec l a C. R. B . , avec le C. H . N . et la 
Deutsche Vermitt lungsste l le C. N . , département spécial al lemand chargé 
des relations avec le Comité N a t i o n a l . 

I l centralisait ou préparait, en ce q u i concerne l ' a l imenta t i on , les questions 
à porter à l 'ordre d u j o u r de l a réunion hebdomadaire des délégués des comi 
tés prov inc iaux et des réunions bi-hebdomadaires des chefs de service des 
départements d 'a l imentat ion des comités provinc iaux. 

I l j p r o p o s a i t les nominations d u personnel et s'occupait des questions 
relatives à son s ta tu t . 

A u service général était rattaché l 'économat d u département d ' A l i m e n 
t a t i o n , q u i assurait la subsistance matérielle des bureaux : locaux, i n s t a l 
l a t i o n des bureaux, mobi l ier , fournitures de bureau, etc. 

Le bureau d u contentieux s'occupait de l a rédaction des contrats , des 
questions juridiques et de tous les litiges relati fs à l ' a l imentat i on . 

2. S T A T I S T I Q U E S SPÉCIALES. 

Le service des statistiques spéciales avai t dans ses a t t r ibut i ons l ' i m p o r 
t a t i o n des vivres : programme d ' i m p o r t a t i o n , arrivages à R o t t e r d a m , r a p 
ports avec le bureau de R o t t e r d a m pour l a répartition des marchandises 

1. Ses bureaux étaient établis 66, rue des Colonies à Bruxelles. 
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